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Écarter un fonctionnaire pour désaccord politique :  

une pratique illégale et à haut risque pour les employeurs publics 
  

Un DRH est saisi par un élu : « Cet agent critique ouvertement notre politique, peut-on le mettre à l’écart ? » 

Une question sensible au cœur de la relation entre administration et exécutif 

 

Dans certaines collectivités territoriales, des tensions peuvent apparaître entre un agent public et l’exécutif local, 

en particulier lorsque des divergences politiques s’expriment ou que des positions professionnelles sont perçues 

comme critiques à l’égard de la stratégie portée par les élus.  

 

Ces situations, souvent délicates à gérer, exposent les directions des ressources humaines à des arbitrages 

sensibles. 

 

La question se pose alors de manière très concrète : une autorité territoriale peut-elle écarter un fonctionnaire de 

ses fonctions en raison de ses opinions ou de son désaccord avec la politique menée ? Derrière cette interrogation 

se cache en réalité un enjeu central pour les collectivités : préserver à la fois l’autorité de l’exécutif et le respect 

des garanties statutaires. 

 

La réponse est sans ambiguïté : une telle décision est illégale, car elle méconnaît directement la liberté d’opinion 

garantie par le statut général de la fonction publique, notamment l’article L111-1 du Code général de la fonction 

publique (« La liberté d’opinion est garantie aux fonctionnaires »).  

 

Elle expose la collectivité à des risques juridiques élevés, mais aussi à des conséquences organisationnelles et 

managériales durables. 

 

La liberté d’opinion : une garantie statutaire fondamentale 

 

Le statut général de la fonction publique repose sur un équilibre exigeant entre les obligations pesant sur les 

agents et les garanties qui leur sont reconnues. Parmi ces garanties, la liberté d’opinion occupe une place centrale. 

Les agents publics sont soumis à une obligation de neutralité dans l’exercice de leurs fonctions, ce qui signifie 

qu’ils ne doivent pas manifester leurs opinions dans le cadre du service. En contrepartie, ils bénéficient d’une 

protection forte de leurs convictions personnelles. 

 

Aucun fonctionnaire ne peut ainsi être sanctionné, déplacé ou écarté de ses fonctions en raison de ses opinions 

politiques, syndicales, philosophiques ou religieuses. Ce principe trouve son fondement dans la Déclaration des 

droits de l’homme et du citoyen, dans le Code général de la fonction publique, mais également dans une 

jurisprudence administrative constante qui veille à en garantir l’effectivité. 

 

Il en résulte que le désaccord avec la politique de l’exécutif ne constitue jamais, en lui-même, un motif légal de 

décision en matière de gestion des ressources humaines. Même exprimé de manière claire, ce désaccord relève 

de la sphère des opinions protégées, tant qu’il ne se traduit pas par un comportement fautif dans le cadre 

professionnel. 
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Distinguer clairement opinion personnelle et manquement professionnel 

 

À titre d’illustration, un agent qui exprime, à titre privé ou en dehors du service, un désaccord avec la politique 

de la collectivité relève de la liberté d’opinion et ne peut faire l’objet d’aucune mesure. En revanche, un agent 

qui, dans l’exercice de ses fonctions, tient des propos publics mettant en cause la collectivité ou adopte un 

comportement perturbant le fonctionnement du service peut voir sa situation appréciée sous l’angle disciplinaire, 

dès lors que les faits sont objectivement caractérisés. 

 

Toute la difficulté pour les employeurs territoriaux réside dans la distinction entre ce qui relève de l’opinion 

personnelle et ce qui constitue un manquement professionnel. Cette frontière est essentielle, car elle conditionne 

la légalité des décisions prises. 

 

L’autorité territoriale ne dispose d’aucun pouvoir pour écarter un agent en raison de ses convictions politiques. 

Une décision prise dans ce sens serait analysée par le juge comme un détournement de pouvoir, c’est-à-dire 

l’utilisation d’une compétence administrative à des fins étrangères à l’intérêt du service. 

 

En revanche, la collectivité conserve pleinement sa capacité d’action lorsque le comportement de l’agent, 

indépendamment de ses opinions, porte atteinte au bon fonctionnement du service. Cela peut notamment être le 

cas lorsque l’obligation de neutralité n’est pas respectée dans l’exercice des fonctions, lorsque l’obligation de 

réserve est méconnue dans l’expression publique ou encore lorsque des prises de position créent des tensions 

internes incompatibles avec la continuité du service public. 

 

Dans ces situations, une procédure disciplinaire peut être engagée. Elle doit toutefois reposer sur des faits précis, 

objectivement établis et juridiquement qualifiés. Surtout, elle doit être totalement détachée de toute considération 

politique, ce que le juge administratif contrôle avec une grande rigueur. 

 

Pour les DRH, cette exigence implique une analyse fine des situations. Il ne s’agit jamais de sanctionner une 

opinion, mais d’évaluer un comportement au regard des obligations professionnelles. 

 

Les emplois fonctionnels : une souplesse encadrée 

 

À la différence des autres agents, les titulaires d’emplois fonctionnels occupent des postes dont la nomination et 

la fin de fonctions sont étroitement liées à la relation de confiance avec l’exécutif.  

 

Ils sont en principe placés en position de détachement sur ces emplois et peuvent voir leurs fonctions prendre fin 

plus librement, notamment en cas de perte de confiance, sans qu’il soit nécessaire de caractériser une faute 

disciplinaire. 

 

Les emplois fonctionnels, tels que les directeurs généraux des services ou les directeurs généraux adjoints, 

obéissent à une logique particulière fondée sur la relation de confiance avec l’exécutif. Cette spécificité permet 

une certaine souplesse dans la fin de fonctions. 

 

Dans les faits, un changement d’orientation politique ou une perte de confiance peut conduire à mettre fin aux 

fonctions de ces agents. Toutefois, cette faculté n’est pas discrétionnaire au sens absolu. 

 

La décision ne peut pas être explicitement fondée sur des opinions politiques. Elle doit respecter un cadre 

procédural précis et ne doit pas constituer une sanction déguisée.  

 

Le juge administratif veille à ce que ces décisions ne soient pas utilisées pour contourner les garanties statutaires. 

Pour les DRH, cela suppose de sécuriser particulièrement ces situations, souvent sensibles, en veillant à la 

motivation des décisions et au respect des procédures. 
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Des conséquences juridiques et organisationnelles lourdes 

 

Une décision d’écartement fondée sur un motif politique expose la collectivité à des conséquences importantes. 

Sur le plan contentieux, le juge administratif peut en prononcer l’annulation et ordonner la réintégration de 

l’agent, parfois plusieurs mois après la décision initiale. 

La collectivité peut également être condamnée à indemniser le préjudice subi, qu’il soit moral ou financier. Ces 

condamnations peuvent être significatives, notamment lorsque la décision a eu un impact durable sur la carrière 

de l’agent. 

 

Au-delà du risque juridique, les conséquences organisationnelles sont souvent sous-estimées. De telles pratiques 

fragilisent la crédibilité de l’encadrement, dégradent le climat social et alimentent un sentiment d’insécurité 

statutaire chez les agents. Elles peuvent également altérer la relation de confiance entre l’administration et les 

représentants du personnel. 

 

Dans certaines situations, la responsabilité personnelle de l’autorité territoriale peut être recherchée, notamment 

en cas de faute détachable du service. 

 

Sécuriser les décisions RH dans les situations sensibles 

 

Pour les responsables des ressources humaines, la sécurisation de ces situations repose sur une démarche 

rigoureuse et anticipée. Toute décision doit être fondée sur des éléments objectifs, vérifiables et strictement 

étrangers à toute considération politique. 

 

Il est essentiel de caractériser précisément les faits, d’en analyser la portée au regard des obligations statutaires 

et de s’assurer que la réponse envisagée est proportionnée. Le respect des droits de la défense constitue également 

une étape incontournable, tant sur le plan juridique que managérial. 

 

L’analyse du risque contentieux doit être systématique, en particulier lorsque la situation présente une dimension 

sensible ou médiatique. Dans ce cadre, le recours à un appui juridique spécialisé permet de sécuriser les décisions 

et d’éviter des erreurs d’appréciation. 

 

Plus largement, ces situations invitent les DRH à jouer pleinement leur rôle de régulation. Ils doivent garantir que 

les décisions prises s’inscrivent dans le respect du cadre statutaire et contribuent à préserver un fonctionnement 

serein et professionnel des services. 

 

Conclusion : une ligne rouge à ne pas franchir 

 

En cas de doute, la sécurisation juridique en amont des décisions constitue le réflexe le plus protecteur pour la 

collectivité comme pour l’autorité territoriale. 

 

Écarter un fonctionnaire pour des motifs politiques constitue une atteinte grave aux principes fondamentaux de 

la fonction publique. Une telle pratique méconnaît directement la liberté d’opinion et expose la collectivité à des 

risques importants. 

 

La gestion des ressources humaines ne peut en aucun cas être instrumentalisée à des fins politiques.  

 

Elle doit au contraire s’inscrire dans une logique de neutralité, de sécurité juridique et de respect des droits des 

agents. 

 

Dans ce contexte, le rôle des DRH est déterminant. Ils sont les garants de l’équilibre entre l’autorité de l’exécutif 

et le respect du cadre statutaire. Leur capacité à sécuriser les décisions et à objectiver les situations constitue un 

levier essentiel de protection pour la collectivité. 
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